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La demande en tournesol est très forte dans ce contexte de guerre en Ukraine, 

l'implantation de cette culture en dérobé peut se justifier économiquement à 

condition d'être vigilant sur certains points : 

- Choisir une variété précoce (P) ou très précoce (TP), et éviter les 

variétés sensibles au sclérotinia du capitule. Plus d’infos sur MyVar. 
 

- Semer au plus vite : avancer d’1 jour le semis, c’est gagner 4 jours à la récolte. Précédents 

possibles = ail, orge, colza andainé, pois. Dates max de semis = 1er juillet pour les variétés 

précoces et 5 juillet pour les très précoces. Densité environ 70000 gr/ha. 
 

- Ne pas négliger le désherbage (trop de concurrence = perte de rendement) : gérer les 

repousses éventuellement avec un glypho voire un herbicide au semis du tournesol. 
 

- Fertilisation : pas d’azote nécessaire vu le potentiel de rendement en dérobé. Pourquoi pas 

du bore, notamment en argilo-calcaires. 
 

- Irrigation = sécurité. Prévoir un tour d’eau si moins de 15mm dans les 3 jours suivant le 

semis. Puis, si possible, prévoir 2 tours d’eau autour de la floraison si pas de pluies suffisantes. 
 

- Récolter au + tôt : à partir de mi-octobre dès 18% d’humidité pour ne pas compromettre la 

qualité d’implantation de la culture suivante (les derniers points sont très longs à gagner + 

risques maladies sur capitules). 
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Quelques éléments économiques :  

Pourquoi ne pas tenter un tournesol en dérobé ? 

https://www.myvar.fr/
https://www.myvar.fr/resultats/details-campagne-994.html
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Si vous souhaitez être accompagné dans cette réflexion, vous pouvez contacter vos conseillers grandes 

cultures de la Chambre d’agriculture du Tarn : 

- Maëva COLOMBET 06 69 45 08 56 m.colombet@tarn.chambagri.fr 

- Marie-Pierre MIQUEL 06 99 21 43 21 mp.miquel@tarn.chambagri.fr 

- Ghislain PERDRIEUX 06 69 18 30 04 g.perdrieux@tarn.chambagri.fr 

- Camille BOURGOIS 06 69 46 62 53 c.bourgois@tarn.chambagri.fr 
 

 

 

 

 

Siège Social : 96 rue des agriculteurs – CS 53270 - 81011 ALBI Cedex 9 
Tél : 05 63 48 83 83  Email : accueil@tarn.chambagri.fr 
 

Bulletin rédigé par : 

Maëva COLOMBET 06 69 45 08 56 m.colombet@tarn.chambagri.fr  

Camille BOURGOIS 06 69 46 62 53 c.bourgois@tarn.chambagri.fr 

Marie-Pierre MIQUEL 06 99 21 43 21 mp.miquel@tarn.chambagri.fr 

Ghislain PERDRIEUX – 06 69 18 30 04 g.perdrieux@tarn.chambagri.fr  
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